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Art. IS.—Tout acte de luiture à troubler l'ordre des

exercieen, tout propos grossier, toute injure ou voie de

fait, peuvent entraîner le renvoi des exercices et sans

])réjudice des dispositions de l'art. 12 des statuts.

Art. 19.—Toute discussion relative à la religion ou A

la politique est formellement interdite.

Art. 20.—Tout membre qui se présente une seule

fois aux réunions en état d'ivresse, est sur le champ et

irrévocablement exclu de la Société.

Arx. 21.—Les appareils cassés ou détériorés par mal-

veillance ou imprudence manifeste, incombent ]>erson-

nellement au membre fautif.

Art. 22.—Il est expressément interdit de fumer dans
les salles d'exercices et les vestiaires.

Art. 2IJ.—Un des membres du (yomité ou du peloton

des Moniteurs, désigné à tour de rôle par le tableau de
service, est spécialenient chargé de maintenir Tordre
pendant chaque séance, de la rentrée et de la mise en
ordre du matéi'iel de la Société.

Art. 24.—Les Moniteurs sont tenus de remettre au
bureau, au moins une fois par mois, la liste des membres
qui ont pris part aux exercices.

Art. 25.—Les Membres d'honneur et les Membres
associés sont admis pendant les exercices, mais dans la

])artie du (vymnase qui leur est réservée à cet etfet, de
façon qu'il ne puissent gêner en rien le travail des Mem-
bres actif. Un certain nombre de places sont réservées

aux parents et aux amis des Sociétaires, qui ne peuvent
être introduits par ces derniers qu'avec l'autorisation

du Président ou du Oommissaire de service.

Art. 2G.—La Société donne deux fois par an, une
grande séance pour laquelle les invitations sont exclu-

sivement réservées, ])ar parts égales, aux Sociétaires.

Art. 27.—Les présents Statuts ne peuvent être révi-

ses que sur la demande des trois quarts des membres
présents à une assemblée générale convoquée ;V cet

etî'et.

Adoptés. 19 .Janvier 1892.


